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 Nature des activités :  Activités  
exercées  

Activités  
sous-

traitées  

Part du CA 
en %  

1  Démolitions  ❏ ❏ ……………% 
2  Fondations - terrassement  ❏ ❏ ……………% 
3  Maçonnerie – béton armé : structures et travaux courants  ❏ ❏ ……………% 
4  Réalisation des ouvrages de Voiries et Réseaux Divers (VRD)  ❏ ❏ ……………% 
5  Enduits (hors revêtement plastique d’étanchéité et d’imperméabilisation)  ❏ ❏ ……………% 
6  Revêtement de murs et de sols en matériaux durs (carrelages, faïences, pierre, 

marbre…)  
❏ ❏ ……………% 

7  Charpente et ossature bois  ❏ ❏ ……………% 
8  Restauration de monuments historiques  ❏ ❏ ……………% 

9  Plâtrerie intérieure, cloisons sèches, doublages, faux plafonds  ❏ ❏ ……………% 

10  Parquets  ❏ ❏ ……………% 

11  Couverture – Zinguerie, bardage à l’exclusion de tous travaux d’étanchéité, sauf 
si qualification QUALIBAT 3122, 3132, 3142, 3152, 3162, 3172  

❏ ❏ ……………% 

12  Plomberie – Sanitaire, y compris installations solaires  ❏ ❏ ……………% 

13  Charpente métallique  ❏ ❏ ……………% 

14  Ramonage  ❏ ❏ ……………% 

15  Fumisterie du bâtiment, chemisage, tubage à l’exclusion des cheminées d’usine 
et des chaufferies centrales  
Cheminées à foyer ouvert exclusivement  

❏ ❏ ……………% 

16  Chauffage à l’exclusion du chauffage électrique intégré  ❏ ❏ ……………% 

17 Conditionnement d’air – Climatisation  ❏ ❏ ……………% 

 
18  Ventilation  ❏ ❏ ……………% 

19  Menuiserie bois, PVC  ❏ ❏ ……………% 

20  Menuiserie métallique – Vérandas  ❏ ❏ ……………% 

21  Isolation thermique intérieure, calorifugeage de canalisations de chauffage  ❏ ❏ ……………% 

22  Isolation acoustique  ❏ ❏ ……………% 

23  Installation et isolation frigorifique à l’exclusion de l’appareillage de production 
de frigories  

❏ ❏ ……………% 

24  Peinture, papiers peints  ❏ ❏ ……………% 

25  Vitrerie – miroiterie  ❏ ❏ ……………% 

26  Aménagement de magasins, bars, cuisines, limité aux lots techniques – 
électricité, plomberie, ventilation à l’exclusion de tous travaux de maçonnerie et 
de revêtements de sols ou murs en matériaux durs  

❏ ❏ ……………% 

27  Revêtements souples de sols et murs (moquettes, dalles thermoplastiques,…)  ❏ ❏ ……………% 

28  Staff et stuc, pose de cheminées décoratives  ❏ ❏ ……………% 

29  Cloisons industrialisées à structures métalliques  ❏ ❏ ……………% 

30  Serrurerie - Ferronnerie  ❏ ❏ ……………% 

31  Fermetures de type grilles, volets et stores  ❏ ❏ ……………% 

32  Electricité (à l’intérieur des bâtiments), chauffage électrique (convecteurs, VMC), 
chauffage par le sol limité à la pose de câbles, installation d’alarmes, pose 
d’enseignes lumineuses  

❏ ❏ ……………% 

33  Electricité, installations photovoltaïques  ❏ ❏ ……………% 

34  Télécommunications (câbles téléphoniques, de télévision à l’intérieur des 
bâtiments), pose d’antennes ou de paraboles de radio, télévision, réseau de 
transmission de l’information  

❏ ❏ ……………% 

35  Travaux d’étanchéité de toitures-terrasses ou toitures inclinées de technique 
courante  

❏ ❏ ……………% 

36  Isolation thermique, par l’extérieur, de technique courante  ❏ ❏ ……………% 

37  Ravalement de façades au jet  ❏ ❏ ……………% 

38  Montage d’échafaudages, de grue  Exclu  
39  Démontage d’amiante  Exclu  
40  Exploitation de carrière  Exclu  
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41  Travaux sous-marin  Exclu  
42  Traitement de déchets  Exclu  

Vérification du total du pourcentage :         

 

Engagements du proposant : 
Informations légales 

❏ « Je reconnais avoir été informé(e) (conformément à l’article 27 de la loi du 6 janvier 
1978) du caractère obligatoire des réponses aux questions posées ci‐avant, ainsi que des 
conséquences qui pourraient résulter d’une omission ou d’une fausse déclaration 
prévues aux articles L 113‐8 (nullité du contrat) et L 113‐9 (réduction des indemnités) 
du Code des assurances. 

J’autorise l’assureur à communiquer mes réponses à ses correspondants dans la mesure 
où cette transmission est nécessaire à la gestion et à l’exécution du contrat. Je l’autorise 
également à utiliser mes réponses dans la mesure où elles sont nécessaires à la gestion 
et à l’exécution des autres contrats souscrits auprès de lui, ou auprès des autres sociétés 
du groupe auquel il appartient. Je dispose d’un droit d’accès et de rectification auprès du 
Service Clientèle Régional de l’assureur pour toute information me concernant. » 

❏ En cochant cette case, je reconnais que je ne suis pas tenu d'accepter les termes de la 
proposition d'assurance faite par les assureurs, mais dans le cas où un contrat 
d'assurance serait accepté, cette proposition et les déclarations faites dans ce 
questionnaire feront partie intégrante du contrat et lui serviront de base. 

Le proposant soussigné certifie que toutes les déclarations faites en réponse aux questions ci-dessus, pour 
servir de base au contrat à intervenir sont sincères et, à sa connaissance, exactes. Toutes réticences, 
fausses déclarations intentionnelles, omissions ou déclarations inexactes des circonstances du risque 
connues de lui, entraînent, selon le cas, les sanctions prévues par les articles L113-8 et L113-9 du Code des 
Assurances (nullité du contrat ou réduction proportionnelle de l'indemnité). 
 
Fait à ........................................................ , le ........................... 
 
Cachet, signature et qualité du signataire obligatoires du Proposant. 

Cachet le l’entreprise  Signature du responsable  Qualité du signataire 

 

 

 

 

 

 

   

 


